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RUSSIE.
Petersbourg , le 21 mars. — Nons nous euipres- 

10ns d’annoncer à nos lecteurs l’heureux et prompt 
«sulfat d’une expedition maritime, dirigée sur 
le» cotes de la Romélie, et commandée par le 
contrc-umiral Koumany. Par un rapport en date 
du al février, cet amiral mande que, le 16 du 
même mois, il est parvenu à s’emparer du fort 
de Sizopolis, situé au-delà de Bourgas, et dont le 
commandant, Pacha à deux queues , a été fait pri- 
lonmer, ainsi que 4f> officiers de la garnison. Une 
grande quantité de vivres et de munitions de gaerre, 
d U pièces de canon , sont tombés en cette occa
sion en notre pouvoir. La possession de Sizopolis 
noua rend maître d’une rade réputée l’une des meil
leures de la mer Noire.

Aussitôt que les rapports plus détaillés sur ce 
ri ant fait d armes nous seront parvenus , nous 
e manquerons pas de les communiquer à nos lec- 

( Jburned de Pétersbourg, )
ANGLETERRE.

Londres, le 1 avril. — Prix des fonds. —Cons.
5l8 ; Mexicains , 2I x ^

Martin , qui avait mis le feu à 
avant-hWrf * calhédrale de York , a été traduit 
l’a trmiv' eVaul. ]a cour d’assises d’York. Le jury 
moment couPable > ma's a ajouté qu’il était au 
Le îuop jnme,’ en ®tat d’aliénation mentale. 
Plsi»ir8du roi °Dne qU>il fut détena selon ,e bon

de, pthÛlC:l°lTC a élé aPPort° « la chambre 
de membrrf 5 ' ,Pee!, ’ acc°mpagné de beaneoup
!e c°inuosait ?> Ce le des communes- L’asseinblée 
toels et w * Uin 8rand nombre de pairs spiri- 
«tambre. p0re*s » et de membres de l’autre
à à bt!,,UeeS™lDutes après 5 heures , M. Peel parut 
'’«nanoi,remîl à leurs seigneuries le bill pour 
J» franchise^,.catboIl(lue et celui qui est relatif à 
kconJ e.e!?ctlve en ’ ' *e aonconr." en Irlande , en demandant

’apremt„u:,fha.,nbre-1.laote- A l’annonci ’ 
er bill, des acclamations se firent‘»Gure. * ^ca «wjaiiiaiiona se tirent en-

^0 duc de W 11 *
'aftolique ffn 1 °lngtoa I»1 ,a 'notion que le bill 
Hire, g p ° pour la première fois. Après cette 
j 'He à iJ„iPr0pos,a 5ue la seconde lecture en 
,în® Hsqaedl ip ' .Pr°clla'n- A ,rès de5 lon8s débats 
? ’ C ’ EUon> Calmes-e,e Gelure f*« ^ Farham , demandèrent que 
H'on qnj ,! ajournée à lundi prochain, pro- 
ifhn ei I ^ e combattue pai le duc de W el- 
W l0rds Holland . Goderich et Ellen-

-, ui,e le bill ' G‘ ete adoptée.
,r 'a premier Pf°“r a franchise élective a été lu 
^dredi 6 t01S ; la seo°nde lecture en aura
St lundi'a,L(e catholique se tiendra proba- 
2 lac la 3* leeinCe j1 S?r lautre b»d . mardi , de 

r ’’ îour où Jr re desdeux bills pourrait se faire 
H di,c„s Passeront.
H 1 u’ont rien c^am^re des communes

160 offert d’un intérêt général.

MSjle FRANCE.
i( Je Se»n de l’acad7~' ^tlenne a été rappelé 
MV0ix »ur Sdc,re fra,nÇaise à ,a mai°rité 
HÏ'10' H sacril/' re.“Place fr« M. Augier. 
*1- e°* cas par 1 -8e Vleat encore d’être écartée

— Le prix du pain à Paris est de nouveau porté 
I à go centimes les deux kilogrammes. C’est la con
séquence de l’augmentation du prix des pains sur 
les marchés qui approvisionent la capitale.

CHAMBRE DES DÉPUTÉS.
Addition à la séance du Ier avril — Suite de la 

discussion générale sur la loi départementale.
AT. de Martignac , ministre de l’intérieur, monte 

à la tribune : C’est , dit-il , une belle et grande 
tache pour an ministre que de préparer des lois 
pour un grand peuple ; c’est une heureuse mis- 
sion que celle d’obéir aux ordres d’un souverain 
légitime et puissant , en élaborant pour sou peuple 
de généreuses institutions. Mais en même teins que 
de difficultés ce ministre rencontrera ! que d’in
justices à essuyer ! que de dégoûts à souffrir ! que 
de combats à livrer , et sans autres armes que la 
raison et la justice si souvent méconnues ! Suivant 
les uns , il organisera la domination démocratique 
et livrera le pays à l’anarchie; suivant les autres, 
il sacrifiera au privilège une liberté sagement réglée. 
Vainement cherchera-t-il à soutenir des disposi
tions essentielles, et que sans doute il aura labo
rieusement mûries , et à combattre des modifica
tions ou des changemens qui lui paraîtront ren
fermer mille dangers. Les uns verront dans sa
persistance un futile mouvement de vanité , une 
coupable obstination ; les autres n’hésiteront pas 
a le taxer de faiblesse et de lâcheté. C’est là , mes 
sieurs ce à quoi doit se résigner celui qui ne 
consultera dans ses actes qu’une seule loi, celle du 
devoir. Sans doute ce ministre pourrait, je lésais 
parfaitement, se concilier une des deux opinions 
si contradictoires. Il le pourrait en se rangeant sous 
la bannière de cette opinion, et en se livrant à ceux 
qui voudraient bien lui accorder la majorité : mais 
quant à nous , messieurs, cette conduite ne saurait 
être la nôtre. Notre marche est une , et nous n’en 
dévierons point. Ce que nous avons fait, nous le 
ferons encore : nous ne prétendons pas priver la 
France du bienfait d’une institution désirée et 
promise ; nous ne devons pas souffrir que cette 
institution soit faussée et ce bienfait dénaturé.

Depuis quinze ans on sollicitait une loi commu
nale et départementale ; cette réclamation était le 
vœu de tous les partis ; elle était juste , elle appela 
1 attention de presque tous les ministères qui se suc
cédèrent dans ces temps difficiles. Leurs efforts 
furent vains ; à notre tour , messieurs , nous es
sayons de remplir cette tâche, Si, en soutenant 
avec persévérance l’intégralité du projet qui a été 
presenté , nous persévérons dans une erreur, c’est 
a nous de prouver que cette erreur ne vient ni de 
défaut de réflexion, ni de défaut de courage (Mou 
veraens divers. )

Ici le ministre développe l’économie du uroiet 
tel qu’il l’a conçu. '

Nous avions bien pre'vu , contiuue-t-i! , que nous 
e'tions réservés au malheur de nous voir accuser 
d’avoir sacrifie' les droits delà couronne. De3 -pa
roles amères se sont fait entendre. Nous avons sa- . ...........
Cn?e,* / t ^ la souveraineté da people Pau- ou plutôt qu’il faut I,
tonte du roi , la royauté toute entière. C’est assez chambre le droit d’éli 
pour vous , Messieurs , d’avoir entendu de pareil
les imputations, et vous n’exigerez pas que nous y 
fassions une longue réponse. Il s’agit de raisonner ?
J ai besoin de calme et de sang-froid , et depuis i5 
mois que, je suis au ministère , je n’ai pas encore 
contracte 1 habitude de subir avec résignation le re
proche de déloyauté.

Son excellence examine ensuite la nature des con
seils , et soutient qu’ou ne peut les comprendre

sous la dénomination d’administration 
décisions de ces conseils, dit-il, ont besoin/ 
cevoir la sanction de l’autorité administra 
voque le sénatus-consulle de l’an 10, poi. 
qu’avant la charte les conseils généraux u 
compris ,ni dans l’autorité administrative , ni dans 
1 autorité locale ; il ajoute que les fonctions de ces 
conseils peuvent être considérées comme mixtes ; 
puis l’orateur arrive à cette conséquence , que la 
charte 11e statue rien à l’egard de la question pré
sente. Aux termes de la charte , le roi nomme aux 
emplois de l'administration : il pourrait donc con
tinuer de le faire sans que les actes émanés de lui 
pussent être taxés d’inconstitutionnalité ; mais 
d un autre, coté , si l’on voit de l’inconvénient à 
confier à l’élection la nomination à certaines fonc
tions , toujours est-il que proposer co mode d’élec
tion n’a rien non plus d’inconstitutionnel. Ainsi toute 
la question est de savoir s’i ly a inconvénient, s’il y a 
danger dans les dispositions proposées. Si ce dan
ger vous apparaît comme imminent , repoussez , 
Messieurs , repoussez sans ménagement une pareille 
mesure : mais , avant de vous décider , examinez la 
question sous toutes ses faces , sans autre intérêt que 
celui qui peut être indiqué tout haut par vous et par 
moi , celui du bien public.

Eloignons-douc , Messieurs, cette question préju
dicielle de 1 ineonstitulionnalité prétendue du pro
jet. Non certes , co n’était pas un vain désir de po
pularité qui nons animait lorsque nous avons mé- 
dité et présenté le projet qui vous occupe ; c’est par 
de plus hautes considérations que nous avons été 
touches ! c’est un devoir de satisfaire , dès qu’il 
se peut, aux vœux d’uae nation- qui réclame des 
institutions analogues aux progrès de son état so
cial, et ce ne serait point imiter les castors et les 
Hollandais dont on vous a entretenus liier , que de 
s’opposer à la marche d’un torrent seulement à l’ins
tant où il déborderait de toutes parts. ( Rires d’ap
probation dans la plus grande partie de l’assemblée. 
M. Sallabéry rit dédaigneusement en regardant Sou 
Excellence. )

La commission vous propose, messieurs, de sup
primer les conseils d’arrondissement, c’est-à dire 
de supprimer une partie substantielle du projet. 
Nous ne pouvons , messieurs , donner notre as
sentiment à une telle suppression qui désorganiserait 
1 administration et contredirait la législation exis
tante. Les conseils d’arrondissement entrent en effet 
dans les, dispositions de plusieurs lois, notamment 
de la loi sur le reciuteinent. On modifierait donc 
des lois existantes par un simple amendement sur 
un projet présenté.

La commission voudrait substituer aux assemblées 
d’arrondissement les assemblées cantonales , et c’est 
sur ce point qu’existe la contradiction fâcheuse 
entre elle et le ministère. Votre commission , mes
sieurs , ne saurait comprendre comment ceux qui 
élisent les députés ne pourraient pas nommer à des 
fonctions secondaires ; elle trouve cette espèce 
d’exclusion , que le projet consacre , contraire à 
l’esprit de nos institutions ; elle dit qu'il faut rendre 
„„ -M fi.»*, laisser aux électeurs de la

T v . ehre.frs membres des conseils.
Je ne me d.ss.mule po.nt tous les avantages que 

mes adversaires on contre moi. Comme ils défendent 
ce qu.ls croient elre les droits de ceux qu, les ont 
élus., ils Interessent ainsi la chambre elle-même à---------- ,a ^

partager leur avis. Toutefois, j’ai tant de confiance
vonS-VfS- Um,ères etdaus votrc justice que j’espère 

.’ aire paii.ager mon intime conviction eon- 
traire a celle de la commission.

Le droit d’élire les dépatés porte-t-il avec lui le
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droit d'élire les conseillers d’arrondissement et de 
département.

Admettant la négative , convient-il d’accorder 
l’élection des conseils a ceux qui élisent les dé
putés ? Voilà les deux questions qu’il faut ré
soudre.

Aux termes do la charte et de la loi de 1817 
sur les élections, tous les français payant 3oo francs 
de contributions sont appelés à concourir à l’élec
tion des députés , tel est leur droit. Mais il est 
ici question non de l’élection de députés ,'mais d’un 
droit électoral bien plus vaste et tout différent. 

.Les élections dont nous avons à nous occuper sont 
d’un tout autre ordre. Les lois qui les créeront 
devront donc les organiser , et il est absolument 
impossible de prétendre que la loi sur l’élection 
des députés sera comme une espèce de droit ac
quis et dominera à toujours les élections que l’on 
pourra fonder.

Sans doute on peut dire qu’il est singulier que 
l’individu capable d’élire un député 11e le soit point 
pour nommer les membres d’un conseil d’arron
dissement ; c’est un point que nous examinerons 
tout à l'heure ; mais toujours est-il que l’on ne 
peut pas dire , que méconnaître dans les électeurs 
de la chambre la capacité de nommer aux con
seils d’arrondissement et de département, c’est les 
priver d'un droit acquis , car il n’y a nullement 
droit acquis , et ainsi la première question que nous 
avons posée est complètement résolue.

Quant à la seconde question , est-il de bonne 
politique de confier l’élection des membres des con
seils aux électeurs de la chambre ? Je dis positi
vement non , et il y aurait dans celte confusion 
les plus grands dangers ; j’ajoute que le seul mode 
'praticable est de confier l’élection aux plus im
posés. Si les conseils d’arrondissement et de dépar
tement avaient une action politique , il y aurait 
peut-être lieu d’examiner la question (qui devrait 
au reste se résoudre encore comme nous l’avons 
indiqué), mais tel n’est point l’état des choses.

Les conseils dont nous nous occupons traitent 
les inte'rêts de la famille , les intérêts de la vie 
civile et de la vie commune *, c’est ailleurs que s’a
gite la discussion des intérêts publics , c’est au 
sommet de notre ordre social que s'engage cette 
lutte et que se livrent les combats politiques. Cette 
agitation inévitable n’a lieu que pour maintenir le 
calme et l’ordre dans toutes les parties de l’état. 
Chaque habitant de la France suit avec intérêt 
les débats qui ont lieu dans cette enceinte, mais 
consentirait-il à ce que la fermentation qui accom
pagne la discussion et la confection des lois se fit 
sentir autour de lui et vint troubler son repos P

Ici S. Exc. s'appuie de l’opinion du rapporteur 
de la commission et des craintes qu’il a manisfestées 
que les influences politiques ne vinssent dénaturer le 
but de l’élection des conseils. Mais, ajoute le minis
tre , sî, dans cette intervention des passions politi
ques , on voit un mal déplorable , comment ne voit-on 
pas que ce mal sera occasionné par la force même des 
choses? Comment ne voit-on pas que les mômes élé- 
mens devront nécessairement amener les mêmes ré
sultats?

Evidemment les conseillers créés par les élec
teurs politiques seront des hommes animés des 
passions et des préocupations politiques ; ce sera 
une élection identique avec celles des députés , 
et c’est par suite de cette conviction que l’on pro
pose de substituer les assemblées camonales aux 
assemblées d’arrondissement ; les intérêts seront 
les mêmes , l’ê'sprit sera le meme aussi ; 1 effet 
sera doue semblable. Il ne s’agit pas de psser 1 im
portance de la chambre comparativement a cede 
des conseils d’arrondissement et de departement. 
Il s’agit de savoir- si leur nature est la même , 
si leur objet est le même, et si par conséquent 
il convient de leur donner la même origine.

La chambre îles députés n’a pas seulement à 
régler les intérêts do la propriété, la libellé, les 
droits du citoyen, la justice, la sûreté publique, 
tout ce qui est du domaine des lois est de son 
ressort et rentre dans ses attributions.

Dès lors ce n’était pas à la seule propriété , 
ni par conséquent à la propriété la plus élevée 
qu’il fallait demander la capacité d’en élire les 
membres, car tous avaient intérêt, à des titres 
différens, à cette élection; seulement, tous ne

pouvant pas y concourir, il convenait d’exiger 
de ceux qui y seraient appelés une garantie ; la 
charte l’a arbitrée à un cens déterminé de 3oo fr. 
Cette mesure est juste et sage ; mais on n’eu peut 
rien conclure pour ce qui touche à l'élection des 
conseils généraux

Là , les intérêts sont tous d’une espèce ; ils 
sont tous concentrés dans un point unique ; dès 
lors , il ne peut plus être question de les faire 
représenter par ceux qui offrent la garantie d’un 
cens déterminé ; mais il est juste et légitime de 
leur donner pour gardiens ceux qui possédant le 
plus et devant supporter une plus grande partie 
de charges , doivent veiller avec le plus grand soin 
à ce que le choix de ceux qui les créent soit fait 
avec prudence et discernement.

Voilà pourquoi nous avons proposé d’appeler les 
plus imposés , et leur titre seul , rapproché de 
leur mission , suffit pour repousser l’argumenta
tion que j’ai indiquée.

Ne croyez pas que ceux qui vous ont élus , parce 
qu’ils vous ont juge's les plus dignes , les plus 
fidèles à vos obligations , les plus dévoués au roi 
et a nos institutions , s’étonnent de vous voir 
repousser ce qu’ils n’ont ni le droit ni la volonté 
de réclamer ! Gardez-vous surtout de croire qu’ils 
avouent, qu’ils ratifient l’étrange menace qui nous 
a été faite en leur nom.

On nous a dit qu’en négligeant aujourd’hui les 
électeurs , nous paralysions dans les mains de la 
royauté le pouvoir de dissoudre la chambre ; que 
personne n’oserait en conseiller l'usage au roi.

Ainsi donc ces hommes , dont on se prétend les 
défenseurs , on les suppose capables de sacrifier à 
l’orgueil blessé jusqu’à la sécurité du trône. Le roi 
n’oserait pas s’adresser à leur fidélité !

Et l’on dit que c’est nous qui les insultons! Les 
électeurs jugeront qui les connaît le mieux et qui 
leur rend mieux la justice qui leur est due.

Et moi aussi j’ai été trois fois élu par mes con
citoyens , et ils savent si j’si oublié ce témoignage 
de leur confiance; et moi aussi je défendrais avec 
autant de chaleur qu’un autre leurs droits et leur 
honneur , si leurs droits et leur honneur pouvaient 
être attaqués ; mais j’ai pour eux uue. trop haute 
estime pour craindre Ses effets de ma franchise. Je 
n’ai point , en acceptant la mission qu’ils m’ont 
confiée , fait vœu de servilité : et , descendant 
de cette tribune , je me présenterais sans hésitation 
devant eux , sûr d’en être accueilli comme un 
homme qui a bien fait son devoir.

C’est au contraire des intérêts de la propriété’ 
qu’il s’agit dans les discussions dès couseils gé
néraux , il était juste d’en confier le soin aux pro
priétaires.

Il faut donc le reconnaître et je ne pense pas 
qu’il y ait à ce sujet une contestation sérieuse : la 
législation actuelle 11e douce aux Français payant 
3oo fr. de contribution directe aucun droit à 
l’élection des conseils généraux; on peut prétendre 
qu’il est convenable de le leur accorder , on peut 
dire qu’il y a quelque chose d’étrange à le con
tester à des hommes reconnus capables d’élire des 
députés.

Je sais encore que les électeurs politiques ne 
restent pas seuls chargés de l’élection des conseils 
et qu’on appelle dans certains cas les plus imposés 
à concourir avec eux ; mais ces plus imposés ne 
sont là qu’à titre d’auxiliaires et de complément ; 
leur introduction accidentelle et subordonnée à la 
population no change rien à ia substance des col
lèges : ce sont les électeuis politiques qui forment 
les assemblées cantonnales et qui en déterminent 
la nature; les autres ne sont que des accessoires 
qui doivent se confondre dans le principal, et non 
le modifier.

Ce concours des plus imposés mêlés à des hom
mes qui sout appelés en vertu d’un cens déterminé , 
a le grave inconvénient de mêler deux systèmes 
qui doivent être séparés paice qu’ils reposent sur 
des principes et des calculs tout diffcrens.

Pourquoi donc no ss borne-t-on pas à celui de 
ces deux systèmes qui se suffit à lui-même et 
qui satisfait évidemment la raison? Pourquoi? vous 
le savez : ou est constamment préoccupé de cette 
idée que les électeurs actuels ne peuvent etie 
privés du droit d’élire les conseils île leurs oe- 
partemeus.

J’ai déjà prouvé que ce droit ne résultait pat 
ponr eux de la loi ; j’ai établi que son exislerice 
serait en contradiction avec le principe qui j0j{ 
présider à l’organisation qui nous occupe, el cel» 
devrait suffire. On insiste toutefois, et l’on répète 
sans , cesse ; « Comment serait-il possible que celui 
qui a capacité légale pour nommer les membra 
d’un des grands corps de l’état, fut recônottinca
pable d’élire les membres d’un conseil local dont 
l’importance admet si peu la comparaison? Com
ment les hommes qui vous envoient siéger dut 
cette enceinte , qui vous confient l’honneur de pa
raître en présence du roi, ne seraient-ils pas bon* 
pour vous faire asseoir à côté de votre préfet, 

Cette idée a préoccupé les défenseurs du sys
tème de la commission , et cette idée repose sur 
une erreur.

Il s’agit aujourd’hui , non de l’exercice d’un droit,
mais de l’admission d’une prétention mal fondée; 
notre devoir est de ia combattre , et nous le rem
plirons.

Messieurs, les électeurs comprendront cela, ctl 
c’est de la vérité et de la raison.

Vainement chercherait-on à les abuser sur lei 
motifs qui nous ont déterminés et sur les causes 
de notre résistance, ces motifs n’ont rien qui nt 
puisse être franchement avoué, ni par conséqueol 
qui puisse leur paraître une offense. Je suis loi», 
je l’avoue, de partager les craintes que l’on et- 
prime à ce sujet, et de supposer que d’honorablfl 
citoyens qui connaissent la mesure comme 
portance de leur droit , fassent un devoir auxéé 
pûtes qu’ils ont élus de rélamer pour eux un |)H- 
viiége que nos lois ne leur donnent pas

C'est en effet un. privilège et le plus étranges 
tous qu’il s’agirait aujourd’hui de leur reconnaître 
Appelés par ia loi politique à l’élection cr’uucorp 
qui forme l’élément démocratique de notre SolIJe' 
nement ; ils seraient , par ce seul fait, les mein«
nécessaires de toute assemblée chargée de f,,fe
élections quelconques que la législation futaie poffl
créer eu France ; ainsi quand il s agira 
nier les conseils municipaux , leur concours . 
indispensable, non parce qu’ils seront nature 0

■ ’ - des habitans appélesae«
vertu de leur pr° 

et nulppendant
compris dans la masse 
mais par eux-mêmes en 
droit , de leur droit préexistant a
toute disposition nouvelle; il en sera de mêmep0^, 
conseils d’arrondissement, pour les conseï s 
parlement, pour tout autre élection e î . , 
ordre, de. quelque nature qu’c.le soit, ^, 
ne saurais imaginer aucun cas dans e<lu^ ^ 
puisse leur faire dire comme au joui d lup 
ment les hommes qui vous confient 181 ja 
tions que vous remplissez, n’aaraiçni-us P 
pacilé nécessaire pour vous confier celles 
il s’agit de nommer. » , [esiiltt

Messieurs , une pareille .prerogative ne p ^ .^j, 
parmi nous ; elle est incompatible ate t\'t
tutions , avec notre législation tou c ser il)i 
blesse toutes nos idées , et ne peu ' mp/i.) 
nos lois. [La suite au n° ProC‘

Séance du 4 avril. 
heures et demie

. La séance s <

PAYS-BAS-

DBTTXÏÉSîS aSAS/Isna BS* EàAÏ*'**
ouvre vefS

irocè,nti

bal de la séance précédente, 11 c8* '1»« rov,p‘ 
dans les deux langues de dêaxiét - ^ 3* 1
accompagnant, l’un un nouveau 7

Après la lecture 61 l’approbation 
. . « '___

’un un nouveau 7“ ^icinfi1“'!
océdure, traitant |llrt^du code de | rocéil 

et l’autre des rectifications 
code civil , et particulièrement a V«1*" j,|Sil

Wens'(il ne contient 9U \ jj,

de &
car*

munauté des biens (il ne non' u’“1 L II» -c 
tificationsTdans le texts lioUap. -1 • v(jcli‘in5

ifr°a

imprimés et renvoyés 
tobre. .

à l’exa nip11 des :

Van Heyden
MM. Angiliis , de Susse di’SssHt» s’«**8• •

1 Tiuxnie1’1 \ Reiuestein et Veiliey nen ue . , sapte ,
de 11e pouvoir , à raison © . ®

’ ■■asSe<n!*ev _.iitpart aux travaux de I assem«—- sse'rneïil 
De nombreuses pétitions en '■ c('|. ÿgtés j11

et contre quelques-uns des ijnp0 jppjîté e
get décennal , sont renvoyées 
titions.



Il est fait hommage à la chambre , qui en or 
donne le dépôt a la bibliothèque et la mention au 
procès-verbal , de divers ouvrages , entre autres 
la 29e livraison des Chateaus et monumeus par M. 
Jobard ; des recherches sur les causes de l’onhlal- 
t'.iie par MM. Fallot et Variez , docteurs pu mé
decine , et d’une brochure allemande intitulée : 
Rechercha sur les finance* du royaume des Pays Bas. 

Le combe des pétitions rend compte : 
l'ar l’organe de M. Sandberg , d’un mémoire au 

nom du pays de Drenthe qui réclame contre la pro
position de loi tendant à priver cette province d’une 
cour provinciale. —Dépôt au greffer. Et 2° d’une 
petition d’un ancien receveur qui demande l’inter
vention de la chambre dans une affaire qui lui est 
particulière.— Ordre du jour.
_ ^r M. Pescatore , d’une requête du collège des 
échevins et bourgmestre de la Roche , pour qu’il 
soit rendu aux communes la libre administration 
do leurs forêts sous la surveillance des états pro
vinciaux. Dépôt au greffe et, sur la demande de M. 
de Massarl, appuyée par M. Fabri Longrée. et au
tres membres , impression du rapport.

M. Pescatore, après avoir parlé comme rappor-
obtient ensuite la parole et s’exprime en ces 

termes :
,* Nob,l(* et puissaus seigneurs, depuis 1817 on 

na cesse de reclamer l’exécution franche et entière 
u sysieme e liberté accordé aux communes par 
i loi fondamentale. L’exception faite pour les f’o- 

crnhl3 aQ?ulle„excuse - et '1 est vraiment iticon-
Voilàdiv!0" aiL maintenue aussi long-temps.

H I, .ans tlu line mesure transitoire a été prise ■ 
leacmblau devoir être suivie promptement d’un or-

invoteh°m 1’°nf0rnie à la rè§le invariable qoe l’on 
lici.„qr „ ’ 11 °" esl encore réduit aujourd’hui à sol-
K55T- **“ • a*»* 1« p.o.e

'évésè'f p'ls a® Ie aire , parce cp.e c’est
le» états dn O b? "ombreux ont été dévoilés par 
«»ses ont “ 8rand-duche ; les propositions les plus
it .H?P aUeS POlV; h ftire di-Par-Ure en 
rêts. Rie,, Remues,^admnnstratioo do leurs fo-
«njourd’hui IV 6 6- eci( e ' a fallu patienter, et 
sait Hue le a P01f "e ™la,t Claé Pai’ce ffoe l’on 
par U veute r|trtlT Ve-St'8e d’UU Pr®,exte disparaît 

» Le , dofnaines ‘le l’état.
WdTÂ? contient aud8‘a àe 75,ooo

! à m-ès X t CeUe natUre’ d°llt ls Prodaii I Prâève pour Lm '60;J,0Ü° florU1S ' t3Ildis qu’on y
de garde etp nüat!°as > frais d’administration". 
D’au,res’nroyV„rie SOIUiU1e de ,28.3îo 29 cents.
1Ct a iWePi,nno- ,!S S°1ît dans le mêma cas a et l’ob- 
Se donner la?'-! b'm >oius grande , si l’on veut
,V!CJa loi foudLeemaleenV1SagerdanS rapp°rls

* pétition , aussi intéressante
ne puisse ailer au-delà

d’^nmeur, circulent en ce momenta Bruxelles, 
ciest la ou en sont réduits les ministériels

Des pamphlets
Liege, le 6 Avril. !

.anonymes , sans nom nié. ne
'ér ans, les avantsel renouvelant que Jons f, s.

drent ne soi,t appelés i, voter que tous'les six Sus. 
Daus les villes, je collège des électeurs se re-

rry ......w J •"»uioifi I Cl S » 1 NOU VC l ill( [) ill' t • 13, (.! P fr« to «nu + „ * 1
el’oe ! ’ÂTÆ* * '°'" *">•

iPriT ion nri -J 11 *. . . I ‘ v . . . . • - *-- uitibUUIV CU*
lierbergheu est déjà à sa deuxième édition.

! Courrier des Pays-Bas.)
, ,, y".aPprend de Maastricht que par disposition 
e 1 administration supérieure, les procès-verbaux 

dresses par ordre de M le contrôleur Ileshnsius 
contre es meuniers qui avaient refusé de tenir les 
portes de leurs moulins ouvertes pendant la nuit , 
ont etc annule,, et les frais- en seront supportés par 

fono* eiaba a cet effet par eladministrafion.1 
Utl journal avait publié ce qui suit : le Masque 

MW f-Lq.Ul„ para,tr" 8t,us Pea 1 aura pour rédacteurs 
■,'BaSnJT’ 5Iooi ’ !’ai’oca' Dofréana et an-

• n jeune Hollandais est arrivé , dernièrement à
tmuxedcs, pour y travailler aussi ; il est frère d’un 
employe au ministère de l’intérieur. On n’éparansra 
pas les dépenses, il y a un fond fait de plus de 
deux cent mille francs; on distribuera le journal 
grtjls ’ pe*‘3ant quelques jours au moins. »

’ ,,efrest!e écrit aux journaux de Bruxelles, 
pour dementir cet article en ce qui le concerne

On croit généralement
reunion des Bruxelles ; que la

gouverneurs a redonné du coma»

i0"s tous IÂe.raPPOrtS

'»"ÏS vhoSe P°U5,ait diminuer ces re-grets,. • C8 serait
Journaux, . .._UUi annonce , récemment répétée par 

1 fai,c cesser qUe , administration s’occupe, enfin
^»P. T. pD.elat decbos« qoi a
N . -i . tais des vœux pout

nm.stère e qu il va encore essayer de persister 
dans ses folies ( Catholique. )
m Depuis quelque temps les couronnes de France 

x aox Pays-Bas ; à ce sujet, nous rappellerons 
, os Jeotcars que le gouvernement français vient 
de presenter un projet de loi pour la démonétisa
tion en i8j4 de ces pièces.

On lit dans la Gazette d'Arnhem :
, “ Da direction d’un gouvernement représentafif 

n appartient pas à un petit nombre d’hominés d’af- 
aues mais la puissance législative appartient, 

dans toute la plenitude de son activité aux re- 
presentans de la nation. Aussi en France et en An- 

i gteterre , tout ministère abandonné nar eux ne tarde 
pas a quitter le terrain. Nos excellences doivent 
en-e pénétrées d’une bien, prompiueuie opiniâtreté 
[halsstarrige lauldaAiciheid] , si elles s’imaginent 
conserver longtemps encore des poi tefeuilles que tout 
te monde voudraient voir tomber de leurs mains » 

— Nous avons encore à découvrir un fait horrible 
ce pnaterie. Le, capitaine Neai du navire américain 
Pans, arrive de Batavia, rapporte que le beau 
navire américain la Topaze, allant de Boston aux
dès? H3,®16 aüaqUe, P'*' Uil Pirate- a la hauteur 
•lebte-Hele ne ; apres lui avoir pris une grande partie
de sa cargaison, le pirate a mis le feu au navire 
sans vouloir débarquer un sea ! homme de l’équipa-e.

A celte occasion nous croyons devoir annoncer 
q C' l°C:VS:»r. j™!11.1 est poursuivi , ar contumace 
par 1 autorité judiciaire d’Anvers. (/. d'Anv

, ation a en lien pour eux da' s 
le courant de septembre ,827, il, ont à attend.«
jusqu au courant do septembre ,83o pour la recom- 
meneer.

Quant au collège des électeurs de l’ordre des vi'l
,üu*les lrois at‘s- ”1 feus les Six 

j * ' ' rce ses fondions ; mais seulement dans
i?0?i ?3 "re °U 11 vie!lf =’ sorti'- membre du
volon! iV rf>8ePce> soif par décès, soi! par démission voioatrdiie ou forcée.

H peut donc arriver qu’un électeur, tout nommé
n , P?’r, nC.uf ai,S ’ “’ail- PW «n« seule fois
pendant toute la duree de ses fondions , l’occasion 
cl exercer ses fonctions.

Et celle inaction sera quelque fois d’autant 
plus penible pour des électeurs de probité, ou’ib
rXt" fr’" r ! COn9PillerS Cp,i ^ Perdu

out dimt a la confiance et à l’estime , dés- 
bonorent par leur contact une assemblée d’bomiê- 
les gens. ^
ÄÄ.'^lr*tÄ,r

Kter ■01 no"-’
Répétons en finissant aux ayant-droit et aux élec

teurs des vides qu’ils n’ont pour ce moment qu’un 
■ oie purement observateur; mais leur surveillance 

.,V° P7“ e,tro fort Utile pour engager les con
seillers de regenee à faire des choix conformes 
aux intérêts de tous. raes

C est le.i« juin que les conseillers de régence 
font leurs élection.,. C’est le même jour Æ ™ 
réuniront pour le même objet les c lecteur s de Poi
re des campagnes et les membres du corps équestre 

membres de l’ordre des villes Li sorte«-iGS
Tm Ma'fLe8 dtatSdTi; P^nóriaï^nÏ!

y, n • Desoinne , conseiller de régence et C 
Vhaflaire , echevin, pour la ville de Liège’; Del-
f n? ’ °virSnieSt'T ’ et Beyard » echevin, pour
P DaÎid r ar,Men'ar' bour8n,estre. pour Herve;

. David , conseiller de regence , pour Vervicrs • 
i. li un us , pour Ltmboiirnr.

i et cf* . vœux potpe'<c,rice

duré trop 
c]u^il en soit 

mais attendue
i ^ 'll* M
;,ae’ iÆIe?f 10 DW de m.

k°llv,er que |’j,n?-eUreS ’ ayaat pour objet de
,re7’le qi|atid ljn!7eUl' 118 doil Pas être rcs-

' et ''“pressionCOrltUI’ - DdPôt aa 
'e M pu < u raPP0,t , d’après la de- 
'''e Je SPI ;fLa!f-’" > appuyée . par

ÉLECPIONS. — Distinctions à établir entre l'ordre 
des campagnes et l'ordre des villes.

SPECTACLE. — La Violette. — Vhonnête Criminel.
1 eprésentatiou de la Violette ne nous a nas fail- vn‘PEn°af,r'a„S0US UU jT F’j'^.f-orabfc qne k jC£. Sf

’ qui, a parties platitudes de son dialogue et de en ver , ne s entend pas mal à la consü-uction d’u? potne m? 
aval n a pas fait cette lois grand effort d’ima dnatioo ei vr 
tà ? -°': C^’ne s’est -ti’iomf ei dc’s L? 

û es eHetP°r tGlâCe à .piques détails gracieux^ î'iraitiri tt-
ÄS&Äréussis^ Z
a,afe'£s-»*,ÂS;dpnn • môh v, 1 . . ’ ****«0^ «asot, îmcie au puDlic fipFov

A propos des avertisse,«eus que notre journal 
donne aux lia bilans dos co - - J dn.niïiqn rural

ait iW.fR A ■ 1 • J . a musicien. mTii 1
qju nous paraît' phs" ce

SS" “ îate.*s rey*-~
re

jl*hneaf.n, - ?,^S,ues- ,0 D’une pétiliort dans 
par,MM’ CocL-Mommens, 

Sl0r* «lu ra.m ’ ,C' ~ D«PÔ1 an greffe, et i,n-
i P01t demandée par M.VI de Langue

^ Aident ______ ...
d’asseui-

un grand

ïla^Tnce q?il se 
- C°mné *én*'

propose
- general ( pour l’examen

<llu;,achevé 'jeu m qae les sections
• h D nouvea,, nro^?1! '° décennal

:r.‘"“ri'■ i».

demandé de publier d

irnal Wüte douce et fraîche „ais et d'a™lai: ; i -Æ a PSÄ ter te» «ÄK&..n«,,.,« éi«i.„v r™,;
l'f* i 1113 n n /a , 1Ti/t or- ... 11er des instructions du même genre / inancè V Mawt “T*1 aCtf’ es,‘ «“nt bonnement la rc 

Filles- ° c’estV" 1£nfte’ ?lleu7,Cestle^frr, c'est la /»TJpour l’ordre des villes.
A cela nous répondons que dans les circonstances

KÄterVÄ:

C’est Mn „ ’ ”'ulä cest le Vanter, c’est la
porté ’ Cr‘ le S°m^e- De feoon, que si
domr S-0lt- a CG genre de critlaue ani dp

peu

Æ., is. tss ~ p.....”

, . ^ . . ......Q UUI « H
leclion suivi par les deux ordres:
, Uans les campagnes les ayant droit 
oes électeurs , et ces derniers nomment aux

uoee mesure de la romance fait pâmer d’aise et 1 ** 
nt, ilonair , c est charmant, s’ils peuvent e„ i ’ * <FU Période avant le chanteur, K Zr^T1' Cl‘1" 
mo! LSlm„ret0Ument teanquillcment chez eux 'l3f 7"°tif

eux, les maius

eaq
h“*' Æl:,nC°re.- fixer le
kîA* Brùuck*„ u uxer le jour.do,T le0bs!rvo I“’*1 y a grand nombre
’tft !l.ufi Convipnd na pas encore einK t'bjet. J,nIle?ra>t de consacr
Hie, seance est levée à

a pas encore e'té 
er une séance 

trois, heures

disent . dw“ïr „C.“, pâmer d’aise
nomment i que •.

provinciaux. Dans les villes les avant^'1 v'U G'atS" I dans les Pochés.
des électeurs, les élocteuis nomme . ”",°4 no,,1,»snt , L'Honnête Criminel était venu s’adioin 1 
de régence , et oes derniers n“£ ne«* I F“"r..FÆ--la-Ca!sse d" dimanche 1“ a ,a Fiohtt"
provinciaux. 4 liu,lt aiix ®

Dans les campagnes, les électeurs
pour six ans , c’csl-a-di sont nommes
durée des foneticus aoxqueïfrs ils'Lnmë«!

Dans les vil es , es éleclpm-. , p , , ’ ciccieius sont nommes pour
neuf ans, et les couseï ers de rpo.nn» . h ,u , . ‘°10 «c regence , sont nommes a vie.

! - b“”»-* *<* caisse au dimanche .. „ ' «««««
états- , «°“ distance parait avoir été fort „tile V C® raPP°r‘ . 

j a 1 admmistrahon en ces jours diffiedes' 7, serv.ee rendu 
fatigues extrêmes , enrouemens ruisseaux 2 l‘emes « sueurs que 1 exécution de l’uuvrâT a S -d (laimes et do 
des acteurs chargés de l’exérntlon te. a,tous et chacun 
cet estimable mélodrame ‘ la crên’ie d Cn:"“ 6 gl’and à"e d,! 
peut rester longtemps encore - ? genre ’ auquel il nu
de toute remontrance et * Vlvre’ nous noos abstieridr, 
pêché à l'honnête ?bsoiuti?n tle 1

’ons
,, , i pour bônV '"'Zrn i'nmtne{ ’ le tenant, lui et ies siens ,
Dansles c.,„p,B»es, „ college de, mt f"£■'Ä,''S?«Ä“Æ’M.f



COMMERCE. — Bourse de Paris du 3 avril.-----Ren
tes 5 p. op, jouiss. du 22 mars 1828 , 408 fr. 50, c,
3 p. OiO , jouiss. du 22 décembre (828 , 79 fr. 45 c. - Ac
tions de la banque, ( 860 fr. 00 c. — Emprunt royal d Es
pagne , (825 , 84 fr. 9(8 c. — Emprunt d’Haïti , 505 fr. 00

Bourse d’Amsterdam , du 2 avril. — Bette active , 57 
(5H6. Idem différée (5((6.— Bill, de change 20 3(8. Synct. 
d’amort (00 3(8. — Rente remb. 97 ((2. Act. Société de 
commerce 89 ((4.

Changes. à courts jours. d 2 mois.

Amsterdam. pair P
Londies. (2 5 P i 1 97 1(2 A
Palis. 47 1(4 P 46 7(8 A
Francfort. 36 ([16 A 35 15116
Hambourg. 35 (18 35 A’

Escompte 4 p. 0[0.

3 mois.

H 95 
46 3(4 
35 (3(16

Cours des Effets des Pays Bas.
Dette active, 2 ( [2 d’intérêt, 57 3(4 P
Obi. syndicat, 4 ((2 » 00 0(0
Rentes remb., 2 ((2 » 98 0|0 P.
Act. S. Com., 4 ( (2 » 88 1(2 A.

* Le 27 mars, les métalliques étaient cotées à Vienne, 
4 97 ( (2 et les actions de la banque à (095 0(0.

ANNONCES RT AVIS DIVERS.

SOCIÉTÉ DU CASINO.
Assemblée générale convoquée pour dimanche prochain de 

i 1 heures à midi, au grand foyer de la Salle de Spectacle, 
pour procéder au ballottage des candidats dont les noms sont 
affichés au local sur Avroy. ^5

Nous avons l’honneur d’annoncer qu’à partir delà foire pro
chaine d’OFFENBATH , nous y formerons , dans la vaste mai
son de notre sieur Gme. Mumm, pere, un etablissement geie 
par l’un de nous , pour y suivre les intérêts de nos correspon- 
dans. En offrant nos SERVICES pour la COMMISSION, L EX
PÉDITION , etc., nous prions nos commettans de s’adresser 
provisoirement à notre maison de Francfort pour tout ce qui 
concerne lédit établissement.

Francfort spn , 20 mars 1829. Gme. Mumm et Comp. 117

VENTE DE LA FERMÉ DE SAINT-JEAN, 
sise près de Saint-Trond , dans une des plus fertiles contrées 

de la province de Limbuurg.
Lundi 11 mai 1829, à 10 heures du matin, à l’hôtel du 

Lion Noir , à Tongres , le notaire Helgers , résidant a Maes- 
triebt, procédera à la vente publique des immeubles sui- 
vans ; savoir :

(er _ (o (Jne ferme dite Saint-Jean , consistant en une 
habitation pour le fermier, granges, écuries, étables jardin et 
prairie, le tout entouré d’un étang et mesurant environ ( bon
nier 22 perches 6 aunes carrées.

2» Une prairie de 5 bombers 9 ( perches et (4 aunes carrées 
sise vis-à-vis ladite ferme. r

3° 26 bombers 63 perches et 60 aunes carrées de terre la
bourable sise en une pièce derrière la susdite ferme dans la 
campagne appellée Geuvelingerveld.

2e Lot. -— Une prairie , mesurant 3 bonniers ( à perches 
et 88 aunes carrées , supérieurement arborée, située a cote
de la ferme. ,

2e Une idem d’un bonnier 30 perches et 78 aunes carrées. 
3° Une pièce de terre de 74 perches (( aunes carrées.
4° Une idem de 87 perches (9 aunes carrées.
5» Une idem d’un bonnier 4 perches 62 aunes carrées.
6° Une idem de 7 ( perches 6 aunes carrées.
7° Une pièce de terre de 95 perches 25 aunes carrées.
8» Une idem d’un bonnier 84 perches 62 aunes carrées.
9° Une idem de 99 perches 61 aunes carrées.
( 0° Une idem d’nn bonnier 35 perches ( 4 aunes carrées.
((° Une idem d’un bonnier 98 perches 79 aunes carrées. — 

Les pièces de terre reprises aux articles 3 et suivans j.usques et y 
compris l’article 11 sont situées dans la campagne dite Kleneen 
Breeden À le le er.

12° Une idem , appelée les Deux Bonniers , mesurant 1 
bonnier 52 per dies 58 aunes carrées, sise au lieu dite Spin- 
neyveld. , _

13° Une idem d’un bonnier 13 perches et 34 aunes carrées, 
sise au même endroit. , . ,

Et 14° Une idem de 26 perches 15 aunes carrées , sise a 
côté de la précédente.

Les biens formant le 1er lot cj-dessus , seront vendus en 
massse, et ceux désignés dans le 2e seront adjuges partiellement.

Les conditions seront à lire 15 jours avant celui fixé pour 
l’adjudication, savoir : à Maestriclit, en l’étude du susdit no
taire , rue St.-Jacques, n° 755 , et a St.-Strond , en la demeure 
de M. le percepteur Frische. 178

A VENDRE 150 métrés de PIERRE bruttê et autres pierresY ... U.-..—«---------------------- —«.V- wiuug piGEreg

de taille. S’adresser n° 333 , rue derrière St.-Pholien 0uue. 
Meuse.

M. Rasquimet , pharmacien à Huy , demande un AIDE tu 
PHARMACIE. S’y adresser, ou au n° 83( , rue Pont-d’De 
Liège. (86

(218) La GRANDE jjMAISON , côtéen0 (92 .avec 22 perches 
de jardin , bien arboré , aux ARZIÊRES , faubourg Ste-Mar- 
guerite, n’ayant pas été adjugée, sera remise eu vente au» 
enchères sur la mise à prix de quatre mille deux cents florins, 
samedi prochain, onze avril courant à deux heures de rele
vée , en l’étude du notaire De Beïve , rue Sœurs de Basque, 
n° 281 , à Liège.

Il sera procédé par le ministère du notaire Schuivers, es
Ïirésence de Mr le juge de paix, en la salle d’audience à Dalliem, 
e i 4 avril i 829 , aux i 0 heures du matin, à la VENTE pu

blique à l’extinction des feux , de pièces de TERRES en quatre 
lots, contenant la (re 43 perches 59 aunes,la2e (9perches 
62 aunes, la 3e 38 perches 80 aunes, la 4e 78 perches il 
aunes, situées dans les communes de Visé et de Berneau, 
tenue en 1.cation verbale par les sieurs Léonard Maes et 
Martin Ernon de Visé.

Le tout aux conditions lors à prélire et à voir chez le 
notaire soussigné. J. D. Schriyers.

DÉPÔT DE DRAPS A PRIX PIXES.
» Charles Jean Samuel , place St.-Lambert, a l'honneur 

de’nrévenir le public, qu’il vient de recevoir EN DEPOT un 
assortiment de DRAPS qu’il vendra AU PRIX DE FABRIQUE, 
il espère, que les soins apportés dans le choix et leur bonne 
qualité lui mériteront la confiance des personnes, qui voudront 
l’honorer de leurs ordres. 8

Samedi i ( avril 1829 , à midi précis , en la demeure du sieur
_1. T> „ •• ATTTM nrna .la Tluxr rvn VF.iVDRÀ Pn linilS-Joseph Raës, à AHJn’ près de Huy, on VENDRA en haus

ses publiques, ( 5 mille aunes de bois sciés,

A LOUER pour la St -Jean prochain, un très beau et très 
vaste QUARTIER, situé au centre de cette ville, avec une 
vue extrêmement agréable. S’adresser à Mde Levasseur, mai
resse s.age-femme , rue du Crucifix n° 721. (08

ses puDixques, tu mine aune» «c uuia b,i„, consistant, en 
planches de chênes et bois blanc de toute espèce, quartiers 
doubles et simples, lattes, xliorons, posselets , wères , che
vrons etc. A crédit sous la direction du notaire Loumaye. ( 79

Une DEMOISELLE de magasin, connaissant parfaitement le 
commerce d’aunage, peut se présenter chez M. Laurent STAS, 
place St-Lambert. 

ADJUDICATION SUR UNE SEULE PUBLICATION.
Le lundi 4 mai ( 829, à deux heures de relevée , il sera pro

cédé nar le ministère de M' Bertrand , notaire à Liège , en 
son étude place St-Pierre , n» 87 , à la VENTE aux enchères 
publiques, (° d’une USINE A CANONS avec meule à émou- 
dre les canons, meule à baguette , 4 bancs de forage , fourneau 
pour réparation des outils, sa roue et son coup dcau. Cette 
usine située à Chaudfontaine, en face de l’Hôtel St.-Cloud, 
à une lieue et demie de Liège, et à 3 qieues deVerviers, a 
été construite de manière à établir au premier et au second 
des assortimens de filature.

Mardi 2i avril (829, et jour suivant, s’il y a lieu , à dix 
heures du matin, M. Le baron de Vivario , de Ramezée, fera 
vendre publiquement à la recette du notaire Jadot , dans ses 
BOIS D’ALNE et de JOMAL, communes de Barvaux-Con- 
droz et de Maffe, canton de Ciney, quantité de très beaux 
CHÊNES sur pied propres à scier et à manufacturer ainsi 
que pour toute espèce de construction , par portion et à 
crédit. On commencera par bois d’Alne. 86

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIÈGE.
Demande en extension de concession de mines de Houült

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province de 
Liège, le 3 mars (829, sous le n° 1259 du répertoire, les 
dames veuves Daniel Albert Colson, de Liège , et Jean Frai 
kin , de Herinée, le sieur Jean-Jacques*Tollet, d’Oupeye, et corn- 
pagnie, composant la société dite d'Abhooz, ont forme’ une 
demande en extension de concession de mines de houille, 
gisantes sous des terrains d’une étendue superficielle de fil 
bonniers (6 aunes carrées , dépendans des communes ce 
Herstal et Vivegnis, et dont la délimitation a été indiquée 
ainsi qu’il suit : ,

Au Nord, p artaot de l’angle Nord-Est de la maison du sic 
Cabolet, située au hameau du bois de Pontis contre le 
seau de Grimhorieux , par ce ruisseau en descendant ]usq 
la rencontre du chemin tendant de Liege a Maestnci ,| 
cette route vers Maestricht jusqu’à la rencontre 6
droite tirée de la maison Nihon , nommé eomrounem 
Gathy , située au hameau de Chertal, sur la dermei - 
vers l’Est de la concession de Bon-Espoir, placée - 
mité des bayes Wampes à la grande route de Lie„ 
tricht.A t P^.cette ligne droite WJ Ila %

A LOUER pour en jouir de suite, une vaste MAISON de 
maître avec toutes les commodités possibles . rue Hocheporte , 
n° 95 , s’y adresser.

2° Un superbe HOTEL enseigné cour de Londres , situé 
ussi à Chaudfontaine , à côté des l’Hôtelaussi a uiauuiuuwuii., « -- ---------1 de bains et réunis

sant toutes les commodités nécessaires et agréables. S’adresser 
pour voir ces immeubles à Mr J. Malherbe, quai St.-Leonard 
y - .....in immeubles. et nour connaître
pour voir ces îmiueuuics a ne a. ---- , U—* — 
i Uj<Ve, propriétaire desdits immeubles, et pour connaître 
les charges, clauses et conditions de la vente a Me Bertrand , 
notaire dépositaire des titres de propriété. 21

Mardi 7 avril (829, à deux heures de relevée, on VENDRA 
chez de Losem, entrepreneur de ventes , quai d’Avroy n° 577 , 
MEUBLES, linges, matclats, batterie de cuisine; plusieurs 
volets, cheminées en marbre, trailler en fer, et poêles en
fer coulé. Argent comptant. , „ , ,

Les personnes qui ont des meubles et effets a vendre 
pourront les déposer, ayant un magasin pour les mettre. (2o

de
A LOUER un JARDIN , garni d’arbres fruitiers, situé près 

: l’église des Mineurs S’adresser rue Féronstree n° 82 (. ooz

VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
Lundi treize avril (829, à une heure l’apres-in.idi , en vertu 

d’nn jugement du tribunal de premiere instance séant à Liege , 
en date du (3 mars (829 , il sera à la requête de la dame 
Horwart, veuve de Hubert Piette et de ses enfans ; demeurant 
à Fraipont, procédé devant M. le juge de paix du canton 
de Louveigné et par le' ministère de Me Kefeenne ,. notaire 
royal à la résidence d’Esneux, à ce commis .procédé en la 
demeure du sieur Antoine Pire , cabartier a rraipont, a a 
vente aüx enchères des immeubles suivants:

(er Lot.—Une pièce de terre , contenant 100 perches y2U 
palmes, située en lieu dit Xhaveigné commune de Fraipont, 
joignant du levant au chemin et midi a Ziane Rousseau.

2e Lot.—Un pré contenant 53 perches 403 palmes sis au 
même lieu , joignant du levant au ruisseau , du couchant au 
chemin et nord à la veuve Munick.

3= Lot. — Un pré sis au même lieu , contenaut quatre per
ches 359 palmes, joignant du nord à la veuve Munick , et 
levant au ruisseau.

40 £ot _ Une pièce de terre contenant 43 perches 594 
palmes , sise en lieu dit Héro-de-Damsdle , commune de 
Forêt, joignant du levant au chemiu de Targnon, et de trois 
autres côtés à M. De Favereau. .

S’adresser à M. Jacques-Joseph Piette , a Fraipont, pour 
plus amples renseignemens. M. Xeepenne, notaire. 472

a ruuest, par cette ague munc — -
2' ligne droite tirée de la maison dite du chape ,, - ^
à la rive droite de la Meuse sur la jonction ^
Vivegnis à Cheratte avec le sentier qui J le 1 
de la chapelle André Arnold et Lazarus. suitvai

Au Nord-Est , par cette 2» ligne droite, q»el™
Est, à la longueur, de 790 aunes, jusqu a la ren jji 
3« ligne droite, partant de la rive gauche delà 1 >'ft,
de la jonction de la route de Liege a Maes n , ja ^aisoo 
malle , avec le chemin de Chertal de l’ange S11 tjon Jo
des enfans Léonard Joesse, situee pres de c 
chemin. , ... 1, rive eaurh!

A l’Est, par cette même 3' ligne droite jusq 
de la Meuse. ... . _-,,che ée ^

Au Sud et au Sud-Est, par cette dite «A du * 
Meuse, en remontant jusqu’à la „reiniff i10?
min dit de la Cliera, avec celui de hallag , ^ (fi-
de contact avec la concession accordée a
perance. . . . oin,nnt de

Au Sud-Ouest, par une ligne droite se-n laCla^6' 
cette concession jusqu’à la jonction du chenu - |e ruiss(J» 
au bois de Pontis , avec le sentier tendant vec ladite cW 
de Griniborieux , et dernier point de con ac 
cession de l’Espérance. . , Nord-Est *

A l’Ouest, par ce sentier jusqu a lange 1 
maison du sieur Hubert Cabolet, p?!’3*; fnIll-jcrs 

Les pétitionnaires offrent aux proprietair 
cents par bonnier métrique. ., exéwtl0n.li.

Les Etats députés de la province de Li g > j8scptel„ 
la loi du 2( avril 1810, et de l’arrête royal J jl)et,0.
1818 , et d’après la dépêche ministérielle ^ ....,

Arrêtent

Les APPARTEMENS occupés pendant nombre d’année, 
par Mme. la veuve Hancart, situés rue place Verte , n° 18O, 
sont à LOUER. S’adresser rue Souverain-Pont, n° 584 59

A LOF Fil , dès à présent, une grande et belle MAISON 
avec 50 perches de jardin, garni d’arbres fruitiers, étang etc., 
située faubourg d’Avroy, rue Grand-Jonkeu , n° 921. S’y 
adresser. 8^5

MAISON DE COMMERCE A VENDRE,
Située à Liège, rue Neuvice, n° 94( , enseignée du St.-Espnt. 

S’y adresser et chez Mr le notaire Boulanger , rue Hors-Chateau, 
à Liège; l’on donnera toutes facilités pour le paiement. 885

njécullf”
Hermée, feront afiieher pendant ^“^‘'"Tanaly*'' rhei 
demande en extension de concession ci-n ue dirnanc

(. Les boui-gmestres de Liège,

mande en extension de concession o, - haciue drrnau- . 
Ils feront aussi publier cette d?m.anlraisop coi»®11^lis leront aussi pumici n,,---—- .

l’issue de l’office devant la porte de la m
•fïJ";1« 4—*..-«33-"
admises devant nous jusqu’au derniei jou .
de publication. . je l’adim11!-

Il pourra être pris au bureau des m ^ dein»11“ 
provinciale, plus ample connaissance 
•y - —îtri«116il s'agit.

3. Immédiatement

MAISON à VENDRE , rue Neuve, derrière le Palais ; cette 
MAISON joint à un logement fort commode, l’avantage 
d’avoir des jardins en terrasses avec rue , issue dans la rue de 
la Volière, par un bâtiment qui sert de remise et d ecurie. 
S’adresser Mont-St.-Martin , rue des Begards, n° 622. l™

Le (8 avril (829, à (0 heures du matin , on vendra en 
la demeure du sieur HUBIN , maréchal-ferrant à Hucorgne ; 
j pcLCES de terres labourables contenant environ un BON
NIER sises en la commune de Marneffe. S adresser au notaire 
Lodmaye pour renseignemens à connaître- 180f

On demande un GARÇON PATISSIER , rue d’Avroy , 
n° 552 y 011 ^ira pour qui c’est.

CHAMBRE ou QUARTIER garni à LOUER avec pension
ou non, rue Basse-Sauvenière, pres de la place du Spectacle^
n° 843.

les autorités susnommées nous • aue
tatant les publications et affiches ,

après l’expiration 
îées nous adresseron ^ jes Oppo=>

crui pourront leur être parvenues. cjc )a pr0
Le présent sera inséré dans les jour

1829, Pr.éseiisI!1>expédié aux bourgmestres prénommes. , .
Fait en séance à Liege, le Ç ntJm

bles et très honorables seigneurs, . ç0u'ari-f
Baron de Crassier , Knaeps-Kên > et ^’l>' rV-'olthéry,

Le président,
Par la députation : Le greffe1, es__l'A:

dace du SpectaH. LIGNAC, imprimeur du Journal, pl>




